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Intervention de l’opérateur

Pour les véhicules routiers disposant de plusieurs portes, les passagers
doivent monter par les portes arrières. La porte avant est autorisée
lorsque sont prises les dispositions permettant de séparer le conducteur
des personnes transportées d’une distance d’un mètre minimum.

� Garder le même chauffeur si possible sur la journée sinon désinfecter
à chaque changement.

� S’il y a plusieurs personnes dans le véhicule, le port du masque est
fortement recommandé.

� Il est recommandé aux passagers de ne pas s’asseoir à côté du
conducteur.

� Plusieurs passagers sont admis aux places arrières si une distance
d’un mètre minimum est respectée entre les passagers.

� Le véhicule doit être aéré le plus possible.
� Tous les déchets du véhicule doivent être évacués.
� Le conducteur procède au nettoyage désinfectant du véhicule au

moins une fois par jour.

Le conducteur est autorisé à refuser l’accès du véhicule à une personne
présentant des symptômes d’infection au covid-19.

Protections individuelles

- Masque de protection pour les passagers dans le véhicule,
- Gants à usage unique (pour le nettoyage).

Matériel et équipement mis à la disposition du conducteur

- Essuie-tout et spray désinfectant,
- Sac poubelle avec liens,
- Gel Hydro-alcoolique : 1 dans chaque véhicule.
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Désinfection du véhicule 

� Procéder à la désinfection  une fois par jour minimum, ou à chaque changement de conducteur ou dans les 

suites d’une prise en charge d’un cas suspect de COVID -19.

� Le volant, le tableau de bord, le pommeau du levier de vitesses, le frein à main, les poignées de portes, les 

boutons des vitres, les barres de maintien, les boucles de ceinture, les clés du véhicule doivent être 

nettoyés. 

1. Nettoyage avec un chiffon à usage unique imprégné d’un pro duit nettoyant désinfectant virucide

ou pulvérisation en spray,

2. Rinçage à l’eau claire (chiffon humide),

3. Séchage à l’air libre,

4. Désinfection avec un produit virucide norme EN 14476.

Méthodologie de désinfection 

� Bien aérer l’habitacle,

� Ne pas utiliser d’aspirateur,

� Privilégier le lavage humide,

� Utiliser un produit désinfectant virucide, 

� Nettoyer de la zone la plus propre à la zone plus sale, 

� Eviter de repasser sur des  zones déjà traitées, 

� Nettoyer les surfaces susceptibles d’être en contact avec une personne.

� Se laver les mains fréquemment et efficacement .
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